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	[bookmark: _Hlk213701171]Poste :   
	Directeur(trice), Affaires juridiques
	Titulaire :      
	

	Division :
	Kruger inc.
	Secteur/Service :
	Affaires juridiques

	Emplacement :
	Siège social (Montréal)
	Date :   
	2026-04-16




SOMMAIRE DU POSTE

Le directeur ou la directrice, Affaires juridiques a la responsabilité de conseiller Kruger inc. sur les questions juridiques liées à sa stratégie et à sa structure corporative, en appui aux orientations de la direction ainsi qu’aux activités de gouvernance, de conformité et d’affaires de l’organisation et de ses entités affiliées.

Agissant à titre de partenaire d’affaires clé, le ou la titulaire du poste conseille la haute direction et collabore étroitement avec les équipes internes afin de soutenir les initiatives corporatives, d’assurer une gestion proactive des risques juridiques et de veiller au respect des obligations légales et réglementaires applicables.

Le directeur ou la directrice, Affaires juridiques assume également certaines responsabilités de soutien au Secrétariat corporatif, qui lui sont déléguées sous la supervision de la secrétaire corporative.


RAPPORT HIÉRARCHIQUE

Ce poste relève du vice‑président, Affaires juridiques de Kruger inc.


RESPONSABILITÉS PRINCIPALES

1. Soutien juridique stratégique aux activités corporatives et aux projets de croissance

· Contribuer de façon stratégique à l’encadrement juridique des activités corporatives de Kruger inc., incluant les projets transversaux, les initiatives organisationnelles et les dossiers à portée institutionnelle.
· Agir comme conseiller juridique auprès de la haute direction sur des enjeux corporatifs, réglementaires et de gouvernance.
· Analyser les risques juridiques et formuler des recommandations pragmatiques, alignées sur les objectifs d’affaires de l’organisation.

2. Droit corporatif, gouvernance et gestion des entités

· Soutenir les activités liées au droit corporatif, notamment la structure des entités, les relations intersociétés et les dossiers de gouvernance.
· Participer à la préparation, à la révision et à la mise à jour des résolutions corporatives, des documents statutaires et des dossiers réglementaires.
· Collaborer aux dossiers de réorganisation corporative ainsi qu’à la création, au maintien ou à la dissolution d’entités juridiques.

3. Soutien au Secrétariat corporatif

· Assister la secrétaire corporative, selon les mandats délégués, dans certaines activités de gouvernance corporative de Kruger inc.
· Contribuer à la préparation et au suivi de la documentation liée aux réunions du conseil d’administration, de ses comités et des assemblées des actionnaires (ordres du jour, résolutions, documentation corporative).
· Participer à la révision et à la coordination des procès‑verbaux, registres corporatifs et autres documents statutaires, en collaboration avec l’équipe juridique.
· Soutenir le respect des obligations réglementaires et des meilleures pratiques de gouvernance applicables aux entités du groupe.
Ce rôle ne remplace pas les fonctions de la secrétaire corporative, mais vise un appui ponctuel et structuré.

4. Conformité et gestion des risques

· Appuyer la mise en œuvre et l’application des politiques internes de conformité, d’éthique et de gouvernance.
· Participer à l’identification, l’évaluation et l’atténuation des risques juridiques et réglementaires.
· Collaborer avec les équipes internes lors d’audits, d’inspections ou de demandes d’information des autorités, lorsque requis.

5. Gestion des conseillers externes et amélioration continue

· Coordonner les mandats confiés aux conseillers juridiques externes et assurer un suivi rigoureux des coûts et de la qualité des services.
· Contribuer à l’amélioration continue des processus, des gabarits et des pratiques de la fonction juridique corporative.
· Participer à des projets spéciaux et à des initiatives stratégiques, selon les besoins de l’organisation.

6. Responsabilités environnementales et SST

· Respecter et promouvoir les politiques de Kruger inc. en matière d’environnement et de santé et sécurité, tout en contribuant activement à un milieu de travail sécuritaire et responsable.


EXIGENCES

· Baccalauréat en droit (LL.B. ou J.D.). 
· Membre en règle d’un barreau canadien. 
· Minimum de douze ans d’expérience pertinente en droit corporatif et/ou commercial, idéalement en entreprise. 
· Expérience démontrée dans un environnement corporatif complexe et multientités. 
· Solide compréhension des principes de gouvernance corporative et de conformité. 
· Excellentes aptitudes en analyse juridique, jugement professionnel et gestion des risques. 
· Capacité à interagir avec des intervenants de haut niveau, incluant la haute direction et les administrateurs. 
· Excellentes habiletés de communication et de collaboration. 
· Bilinguisme français et anglais, à l’oral et à l’écrit.


REMARQUE IMPORTANTE :
Tous les employés sont tenus d’exercer leurs fonctions conformément aux valeurs et aux politiques de Kruger. Ils sont notamment responsables de respecter les exigences juridiques, environnementales et corporatives applicables, ainsi que les procédures qui s’y rattachent, et de signaler tout incident ou risque potentiel. Chaque employé est également responsable de prendre les mesures nécessaires pour protéger sa propre santé et sa sécurité, de même que celles de ses collègues, et de contribuer à l’identification et à l’élimination des risques en milieu de travail.
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